
 

Le présent arrêt est communiqué aux parties par plis recommandés du 31 janvier 2019. 

Suite à la rectification d'erreur matérielle, l'arrêt est à nouveau communiqué aux 
parties par plis recommandés, le 18 avril 2019.  

 

 

R E P U B L I Q U E   E T  
 

CANTON DE GENEVE 

P O U V O I R  J U D I C I A I R E  

C/15843/2017 ACJC/103/2019 

ARRÊT 

DE LA COUR DE JUSTICE 

Chambre civile 

DU LUNDI 21 JANVIER 2019 

 

Entre 

Monsieur A______, domicilié ______ [GE], appelant d'un jugement rendu par la 

11ème Chambre du Tribunal de première instance de ce canton le 27 août 2018, 

comparant par  

Me Guillaume Fauconnet, avocat, quai Gustave-Ador 38, case postale 6293,  

1211 Genève 6, en l'étude duquel il fait élection de domicile,  

et 

Madame B______, domiciliée ______ [GE], intimée, comparant par Me Bernard 

Nuzzo, avocat, rue Leschot 2, 1205 Genève, en l'étude duquel elle fait élection de 

domicile.  
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EN FAIT 

A. Par ordonnance OTPI/527/2018 du 27 août 2018, le Tribunal de première 

instance, statuant sur mesures provisionnelles, a annulé l'arrêt ACJC/1462/2016 

de la Cour de justice du 4 novembre 2016, en tant qu'il condamne A______ à 

verser à B______, par mois et d'avance, allocations familiales non comprises, les 

sommes de 900 fr. et de 1'200 fr. dès  

le 1
er

 février 2017, à titre de contribution à l'entretien de C______ et D______ 

(chiffre 1 du dispositif). Cela fait, statuant à nouveau, le Tribunal a condamné 

A______ à verser à B______, par mois et d'avance, allocations familiales non 

comprises, les sommes de 580 fr. pour C______ et de  

980 fr. pour D______, dès le 1
er 

août 2018, à titre de contribution à leur entretien  

(ch. 2), réservé la décision finale du Tribunal quant au sort des frais judiciaires 

(ch. 3), dit qu’il n’était pas alloué de dépens (ch. 4) et débouté les parties de toutes 
autres conclusions (ch. 5). 

B. a. Par acte expédié au greffe de la Cour le 21 septembre 2018, A______ a appelé 

de cette ordonnance, reçue le 11 septembre 2018, dont il sollicite l'annulation.  

Cela fait, il a conclu avec suite de frais à ce que la Cour, après avoir annulé les 

chiffres 6 et 7 du dispositif du jugement JTPI/8264/2016 et le dispositif de l'arrêt 

ACJC/1462/2916 [recte : 2016], dise que :  

- la garde des enfants s'exercera de façon alternée entre les deux parents selon 

les modalités suivantes : les semaines 1 et 3 de chaque mois, les enfants 

seront sous sa garde du mercredi 7h30 au vendredi au retour à l'école et sous 

celle de B______ du vendredi au sortir de l'école au mercredi à 7h30, les 

semaines 2 et 4 de chaque mois, les enfants seront sous sa garde du mercredi 

7h30 au lundi au retour à l'école et sous celle de la précitée du lundi au sortir 

de l'école au mercredi à 7h30, et les vacances scolaires seront partagées par 

moitié entre les parents;  

- l'entretien des enfants sera pris en charge par moitié par chacun des parents, 

sur la base d'un budget mensuel de 470 fr. 45 par enfant, allocations 

familiales déduites;  

- les dépenses extraordinaires feront l'objet d'une discussion et d'un accord 

préalable sur la participation de chacun des parents; 

- aucune contribution d'entretien ne sera versée entre les parties pour l'entretien 

de leurs enfants; 

- les allocations familiales seront partagées par moitié entre les deux parents; 

- ces mesures prendront effet au 10 juillet 2017. 

A titre subsidiaire, si la garde alternée n'était pas prononcée, A______ a conclu à 

ce que les contributions d'entretien soient fixées à  
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470 fr. 45, par mois et par enfant, à compter du 10 juillet 2017 et à ce que le droit 

de visite fixé entre les parties soit maintenu. 

Il a produit plusieurs pièces nouvelles. 

b. Dans sa réponse du 22 octobre 2018, B______ a conclu, avec suite de frais, au 

rejet de l'appel. 

Elle a également conclu à ce que A______ soit condamné à lui verser d'avance, 

par mois et par enfant, allocations familiales non comprises, la somme de 855 fr. 

ll a produit des pièces nouvelles. 

c. Dans sa réplique du 5 novembre 2018, A______ a requis de la Cour qu'elle 

déclare irrecevable la conclusion de B______ tendant au paiement de 

contributions d'entretien mensuelles de 855 fr. par enfant, tout en persistant pour 

le surplus dans ses conclusions. 

d. Dans sa duplique du 7 novembre 2018, B______ a persisté dans ses 

conclusions. 

e. Les parties ont été informées de ce que la cause était gardée à juger par pli du  

8 novembre 2018. 

C. Les faits suivants résultent de la procédure. 

a. A______ (ci-après : A______), né en 1988, et B______ (ci-après : B______), 

née en 1984, tous deux de nationalité portugaise, ont contracté mariage le 27 

décembre 2008.  

Deux enfants sont issus de cette union, soit C______, née le ______ 2011, et 

D______, né le ______ 2014. 

Les époux vivent séparés depuis le 1
er 

juillet 2015, date à laquelle A______ a 

quitté le domicile conjugal. 

b. Par jugement sur mesures protectrices de l'union conjugale JTPI/8264/2016 du 

21 juin 2016, le Tribunal de première instance a notamment autorisé les époux à 

vivre séparés (ch. 4 du dispositif), attribué la garde des enfants à B______ (ch. 6), 

réservé à A______ un droit de visite s'exerçant, sauf accord contraire des parties, 

du mardi 18h00 au mercredi 12h00, un week-end sur deux du vendredi 18h00 au 

dimanche 18h00 ainsi que pendant la moitié des vacances scolaires (ch. 7), 

exhorté les parents à entreprendre une médiation (ch. 8), instauré une curatelle 

d'organisation et de surveillance des relations personnelles au sens de l'art. 308 al. 

2 CC pour une durée d'une année à compter de la nomination du curateur (ch. 9), 
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étant précisé que cette mesure a été levée par décision du 11 septembre 2017, et 

fixé les contributions d'entretien en faveur des enfants (ch. 10). 

c. Par arrêt ACJC/1462/2016 rendu le 4 novembre 2016, la Cour a annulé le 

chiffre 10 du dispositif de ce jugement. Cela fait et, statuant à nouveau, elle a 

notamment condamné A______ à verser, en mains de B______, par mois et 

d'avance, allocations familiales non comprises, à titre de contribution à l'entretien 

de C______ et D______, la somme de 900 fr., respectivement de 1'200 fr. dès le 

1
er

 février 2017. 

Ces instances ont considéré que l'instauration d'une garde alternée présupposait 

une collaboration étroite entre les parents, condition qui n'était pas réalisée au vu 

du rapport du Service de protection des mineurs. Bien que les parties aient 

entrepris une médiation, leur entente ne paraissait pas, en l'état, suffisante pour 

leur permettre de gérer une garde alternée. Le besoin de stabilité du cadet, âgé d'à 

peine 27 mois, constituait un élément supplémentaire justifiant le refus d'instaurer 

une telle mesure. 

La Cour a retenu que A______ avait réalisé pour son activité auprès de 

E______(SWITZERLAND) AG (ci-après : E______) un revenu mensuel net 

moyen de 4'925 fr. entre janvier 2015 et avril 2016. Elle a également exigé qu'il 

cumule cette activité à plein temps avec celle accessoire d'agent d'entretien, 

comme il l'avait déjà fait durant la vie commune des parties, ce qui lui permettrait 

de réaliser un revenu mensuel supplémentaire de 800 fr. environ. Ses charges ont 

été estimées à 3'460 fr. à compter de février 2017 (entretien de base selon les 

normes OP (1'200 fr.), loyer, parking exclus (1'900 fr.), prime d'assurance-maladie 

(266 fr. 50), frais de scooter (12 fr.) et d'essence (80 fr.)). Le loyer de son 

logement (2'553 fr., charges et loyer de la place de parking compris) a été jugé 

excessif, dès lors qu'il représentait plus de la moitié de ses revenus. Un montant de 

1'900 fr., correspondant aux statistiques genevoises pour un logement de 4 pièces 

à Genève, devait par conséquent être pris en compte dès février 2017, délai 

suffisant pour lui permettre de trouver ce nouveau logement adapté à sa situation 

financière. 

Il a été retenu que B______ percevait un salaire mensuel net de 3'500 fr., résultant 

du cumul de différentes activités. Ses charges ont été estimées à 3'350 fr. par mois 

à compter d'avril 2016 (entretien de base selon les normes OP (1'350 fr.), part de 

loyer et charges (1'384 fr. 60 [70% x (1'858 fr. + 120 fr.)]), loyer de la place de 

parking (157 fr.), prime d'assurance-maladie 

(384 fr. 80) et frais de transport (70 fr.)). 

A partir d'avril 2016, les charges de C______ ont été estimées à 887 fr. par mois, 

allocations familiales déduites (entretien de base selon les normes OP (400 fr.), 

part de loyer (296 fr. 70 [15% x (1'858 fr. + 120 fr.)]), prime d'assurance-maladie 
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(42 fr. 10, subside déduit), frais de restaurant scolaire (47 fr.), de parascolaire  

(51 fr.) et de nounou (350 fr.)). 

A partir de septembre 2016, les charges de D______ ont été estimées à 1'167 fr. 

par mois, allocations familiales déduites (entretien de base selon les normes OP  

(400 fr.), part de loyer (296 fr. 70), prime d'assurance-maladie (40 fr. 60, subside 

déduit), frais de nounou (620 fr.) et de crèche (110 fr.)). 

d. B______ a conclu une convention avec le Service cantonal d'avance et de 

recouvrement des pensions alimentaires (ci-après : SCARPA) et ledit Service lui a 

accordé une avance de pension de 673 fr., par mois et par enfant, dès le 1
er

 janvier 

2017. Le compte bancaire de la précitée a notamment été crédité de 1'346 fr. par 

le SCARPA le 7 juillet 2017.  

e. La situation personnelle et financière des parties s'établit comme suit : 

ea. A______ travaille à temps complet pour E______.  

En 2017, son salaire mensuel net s'est élevé 4'433 fr.15. 

De janvier à avril 2018, le précité a perçu un salaire mensuel brut de 4'580 fr., 

versé treize fois l'an, lequel a été porté à 4'952 fr. 60 nets, 13ème salaire inclus et 

allocations familiales déduites, dès le mois de mai 2018. 

Il expose avoir des problèmes de santé, souffrant de rachialgies invalidantes avec 

blocage itératif depuis plusieurs mois. Il a produit des certificats médicaux 

constatant qu'il avait poursuivi son activité professionnelle malgré ses douleurs, 

mais qu'une activité professionnelle complémentaire, surtout dans un travail 

physique, serait certainement une charge trop importante qui risquerait de 

décompenser son problème de dos et de nuire à sa santé.  

De la relation nouée entre A______ et F______ est issu G______, né le ______ 

2018. 

Les charges alléguées par A______ comprennent son loyer, charges comprises 

(2'353 fr. 50), celui d'une place de parking (200 fr.), son entretien de base selon 

les normes OP (1'350 fr.), ainsi que ses primes d'assurance-maladie de base (461 

fr.) et complémentaire (20 fr. 50). 

Il fait également valoir des frais d'assurance RC (37 fr. 70), d'électricité  

(53 fr. 10), de chauffage (36 fr. 20), de redevance télévision (37 fr. 60),  

d'Internet (45 fr.), de téléphone (100 fr.) et d'essence (100 fr.). 

Il prétend s'acquitter, en sus, d'une contribution d'entretien pour G______ (250 

fr.), de primes d'assurance pour la voiture (38 fr. 55) et le scooter (7 fr. 15), 

d'impôts pour la voiture (19 fr.) et le scooter (3 fr. 70), ainsi que d'arriérés 
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d'impôts pour 2017 (613 fr.) et rembourser différentes dettes (100 fr.), notamment 

en faveur du SCARPA (300 fr.). 

eb. B______ travaille auprès de H______ SARL à 58% et perçoit à ce titre un 

revenu mensuel net moyen de 2'894.95 fr., indemnités chômage comprises.  

Les charges alléguées par B______ comprennent son loyer, charges comprises 

(1'384 fr. 60 [70% x (1'858 fr. + 120 fr.)]), celui d'une place de parking (153 fr.), 

ses primes d'assurance-maladie de base (282 fr. 30, subside déduit) et 

complémentaire (40 fr. 60), ses frais de transport (70 fr.) et son entretien de base 

selon les normes OP (1'350 fr.). 

Par décision de l'Office cantonal du logement et de la planification foncière, 

l'allocation de logement de 333 fr. 35 par mois dont elle bénéficiait jusqu'alors a 

été supprimée à compter du 1
er

 janvier 2018. La location d'une place de parking 

est indissociable du logement occupé, ce que A______ a admis dans la procédure 

de mesures protectrices (JTPI/8264/2016, ch. 23 (2),  

p. 10), de sorte que ce fait avait été considéré comme établi (ACJC/1462/2016, 

let. b p. 8 et consid. 6.2.1, p. 18). 

ec. Dans le cadre de la procédure d'appel, B______ allègue les charges suivantes 

pour C______ : la participation au loyer (297 fr., admis à hauteur de 246 fr. 70 par 

le père, selon lequel l'aide au logement doit être prise en considération), les primes 

d'assurance-maladie de base (27 fr. 60, subside déduit) et complémentaire (37 fr. 

15), soit un total de 64 fr. 75 (admis à hauteur de  

53 fr. 75 par le père), les frais pour la prise en charge par le parascolaire (120 fr., 

contestés), les frais de transport (45 fr., contestés) et l'entretien de base selon les 

normes OP (400 fr., admis).  

A______ estime les frais de cantine de C______ à 70 fr. par mois. 

Dans le cadre de la procédure d'appel, B______ allègue les charges suivantes pour 

D______ : le loyer (297 fr., admis à hauteur de 246 fr. 70 par le père), les primes 

d'assurance-maladie de base (27 fr. 60, subside déduit) et complémentaire (37 fr. 

15), soit un total de 64 fr. 75 (admis à hauteur de 53 fr. 75 par le père), les frais 

pour la prise en charge par le parascolaire (120 fr., contestés), les frais de transport 

(45 fr., contestés) et l'entretien de base selon les normes OP (400 fr., admis).  

A______ estime les frais de cantine de D______ à 70 fr. par mois. 

ed. Il résulte encore de la procédure les faits suivants : 

Le loyer de l'appartement de F______ s'élève à 1'070 fr. (charges comprises), 

auxquels s'ajoutent des frais de téléréseau (32 fr.). A______ a allégué qu'une 

garde alternée était exercée sur G______. 
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Les frais de crèche de D______ se sont élevés en moyenne à 410 fr. par mois 

selon les pièces produites ([374 fr. + 429 fr. 65 + 429 fr. 65] / 3) jusqu'au mois de 

novembre 2017, puis ont été augmentés à 475 fr. à compter du mois de décembre 

2017. 

B______ a déclaré qu'elle employait également une nounou chez laquelle 

D______ se rendait deux demi-journées par semaine, à raison d'un forfait de 25 fr. 

par demi-journée. Depuis décembre 2017, il n'y a plus de frais de nounou.  

Depuis la rentrée scolaire 2018, D______ va à l'école. 

C______ et D______ mangent à la cantine le midi et sont pris en charge par le 

parascolaire le soir. Un repas coûte 7 fr. 25. Si le revenu annuel net imposable de 

la famille ou du répondant légal déterminé est inférieur à 50'000 fr. pour un enfant 

et à 56'754 fr. pour deux enfants, la prise en charge parascolaire est gratuite. Le 

revenu annuel net imposable de B______ s'est élevé à  

30'934 fr. en 2016 et à 28'210 fr. en 2017. 

f. Le 10 juillet 2017, A______ a saisi le Tribunal d'une demande en divorce. 

Il a conclu, sur mesures provisionnelles, avec suite de frais, à ce que les chiffres 6 

et 7 du dispositif du jugement sur mesures protectrices et le dispositif de l'arrêt de 

la Cour de justice soient annulés. Cela fait, il a conclu à l'instauration d'une garde 

alternée sur C______ et D______ à raison d'une semaine sur deux chez chacun 

des parents, ainsi que la moitié des vacances scolaires, à ce qu'il soit dit que 

l'entretien des enfants sera pris en charge par moitié par chacune des parties sur la 

base du budget mensuel fixé par le Tribunal, les dépenses extraordinaires devant 

faire l'objet d'une discussion et d'un accord préalable sur la participation de 

chacune des parties, à ce qu'il soit dit en conséquence qu'aucune contribution ne 

sera versée entre les parties pour l'entretien de C______ et D______, que les 

allocations familiales seront partagées par moitié entre les parents et que ces 

mesures prendront effet au 10 juillet 2017. 

g. Lors de l’audience du 26 septembre 2017, A______ a persisté dans ses 

conclusions.  

B______ s'est opposée à l'instauration d'une garde alternée. Les parties ont 

convenu que le droit de visite de  A______ sur les enfants serait élargi de la façon 

suivante : du mardi soir 18h00 au mercredi soir 18h00 et un week-end sur deux du 

vendredi matin au lundi matin retour à l'école, étant précisé que le père irait 

chercher D______ à la crèche le mercredi soir et ramènerait les deux enfants au 

domicile de leur mère. 

h. Dans sa réponse du 25 octobre 2017, B______ a conclu, sur mesures 

provisionnelles, à ce que l'élargissement du droit de visite tel que prévu lors de 
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l'audience susvisée et les montants des contributions d'entretien fixés par l'arrêt de 

la Cour de justice soient confirmés et à ce que A______ soit débouté pour le 

surplus. 

i. Lors de l'audience du 28 novembre 2017, les parties ont indiqué que 

l'élargissement du droit de visite avait été mis en place et se déroulait bien. Elles 

ont en outre convenu, sur mesures provisionnelles, d'élargir le droit de visite de 

A______ à tous les vendredis matins, afin d'éviter les frais de nounou. 

j. Dans son rapport d'évaluation sociale du 20 mars 2018, le Service d'évaluation 

et d'accompagnement de la séparation parentale a notamment conclu au maintien 

de la garde de fait sur les enfants à B______.  

La mère des mineurs s'est dite favorable à ce préavis, alors que le père a persisté à 

requérir l'instauration d'une garde alternée.  

k. Lors de l'audience du 25 juillet 2018, A______ a plaidé et conclu, sur mesures 

provisionnelles, à ce qu’une garde alternée soit instaurée à raison du mercredi 
7h30 au vendredi 18h00 la première semaine et la troisième semaine du vendredi 

7h30 au lundi retour à l’école en alternance avec la mère voire toute autre formule 

de garde alternée paritaire. En outre, il a conclu à ce que l’entretien convenable de 
C______ et D______ soit fixé à 510 fr., par mois et par enfant, allocations 

familiales déduites, à ce que ces montants soient pris en charge par moitié par 

chacune des parties depuis le dépôt de la requête et à ce que les allocations 

familiales soient réparties par moitié entre elles. Il a conclu à ce que les 

contributions d’entretien en faveur de chacun des enfants soient fixées à  

510 fr. par mois depuis le dépôt de la requête, jusqu’au prononcé des mesures 
provisionnelles. Subsidiairement, dans l’hypothèse où la garde alternée ne serait 
pas prononcée, il a conclu à ce que la contribution d’entretien soit fixée à 510 fr., 
par mois et par enfant, voire à un montant inférieur compte tenu de son droit de 

visite. 

B______ a conclu au déboutement de A______ de toutes ses conclusions. 

La cause a été gardée à juger sur mesures provisionnelles au terme de cette 

audience.  

l. Par courrier du 26 juillet 2018, A______ a rectifié ses conclusions sur mesures 

provisionnelles, invoquant une erreur de plume dans le procès-verbal de la 

dernière audience, et conclu à avoir les enfants avec lui du mercredi 7h30 au 

vendredi 18h00, les première et troisième semaines du mois, et du mercredi 7h30 

au lundi au retour à l'école les deuxième et quatrième semaines du mois. 

m. Dans son ordonnance du 27 août 2018, le Tribunal a retenu qu'aucun 

changement important et durable ne justifiait de modifier, sur mesures 



- 9/25 - 

 

C/15843/2017 

provisionnelles, le droit de visite et l'attribution de la garde fixés sur mesures 

protectrices. En effet, au jour du dépôt de la requête, le droit de visite de A______ 

était identique à celui fixé sur mesures protectrices. L'instauration d'une garde 

alternée n'était pas nécessaire en l'état, dès lors que l'instauration d'une telle 

mesure contre l'avis de la mère risquait de dégrader la qualité de la collaboration 

parentale qu'ils avaient réussi à retrouver. Il se justifiait toutefois d'entrer en 

matière sur la demande de suppression, respectivement de réduction, des 

contributions d'entretien en faveur des mineurs, leurs charges ayant évolué de 

manière importante et durable.  

Le Tribunal a retenu que les charges de B______ s'élevaient à 3'010 fr. et que 

cumulés, ses revenus et indemnités de chômage, lui procurait des revenus nets 

d'environ 2'895 fr. Son déficit était ainsi de 115 fr. par mois. 

Les charges de A______ ont été arrêtées à 3'622 fr. par mois, comprenant 

notamment sa prime d'assurance-maladie de base pour l'année 2017 (431 fr. 35). 

Le Tribunal n'a pas pris en considération les postes concernant le véhicule 

automobile de A______, le remboursement du crédit et la prime d'assurance-

maladie complémentaire, puisque les frais y relatifs avaient déjà été écartés par le 

juge des mesures protectrices. Comme A______ a commencé à chercher un 

nouveau logement plus adapté à sa situation financière en décembre 2017, alors 

que le juge des mesures protectrices lui avait imparti un délai pour ce faire au 

mois de février 2017, le Tribunal a estimé que seul un loyer raisonnable de 1'900 

fr. serait retenu dans ses charges. Selon le Tribunal, A______ n'a pas rendu 

vraisemblable ne percevoir qu'un revenu mensuel net de 4'550 fr. Dès lors que le 

juge des mesures protectrices avait considéré qu'il pouvait compléter ses revenus 

de 800 fr. par mois, le revenu mensuel hypothétique de l'appelant a été fixé à 

5'350 fr. (4'550 fr. + 800 fr.). Son budget présentait ainsi un disponible d'environ 

1'730 fr. par mois. 

 Les coûts directs de C______ ont été arrêtés à 520 fr. par mois, allocations 

familiales déduites, comprenant la participation au loyer (246 fr. 70), ses primes 

d'assurance-maladie 2017 (53 fr. 75, subside déduit), ses frais liés à la prise en 

charge par le parascolaire (120 fr.) et son entretien de base selon les normes OP 

(400 fr.). 

 Ceux de D______ ont été arrêtés à 926 fr. par mois, allocations familiales 

déduites, comprenant sa participation au loyer (246 fr. 70), ses primes 

d'assurance-maladie 2017 (53 fr. 75, subside déduit), ses frais de crèche (475 fr.), 

de nounou (50 fr.), ainsi que son entretien de base selon les normes OP (400 fr.). 

Comme le précité disposait d'un disponible lui permettant de couvrir les coûts 

directs et indirects de C______ et de D______, il a été condamné à leur payer 580 
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fr. 

(520 fr. + [115 fr. / 2]), respectivement 980 fr. par mois (926 fr. + [115 fr. / 2]). 

EN DROIT 

1. 1.1 Les décisions de première instance sur mesures provisionnelles sont 

susceptibles d'appel (art. 308 al. 1 let. b CPC). 

L'ordonnance entreprise ayant été rendue dans une cause de nature globalement 

non pécuniaire, puisque portant notamment sur la réglementation des droits 

parentaux (arrêt du Tribunal fédéral 5A_765/2012 du 19 février 2013 consid. 1.1; 

ACJC/1010/2018 du 25 juillet 2018 consid. 1.1), la voie de l'appel est ouverte 

indépendamment de la valeur litigieuse. 

 1.2 Interjeté dans le délai utile de dix jours (art. 271 let. a, 276 al. 1 et 314  

al. 1 CPC) et suivant la forme prescrite par la loi (art. 130, 131, 311 al. 1 CPC), 

l'appel est recevable.  

1.3 Dans sa réponse à l'appel, B______ a conclu à son rejet et requis que A______ 

soit condamné à lui verser, d'avance et par enfant, allocations familiales non 

comprises, la somme mensuelle de 855 fr., de sorte que cette dernière est réputée 

avoir formé un appel joint ACJC/1379/2017 du 31 octobre 2017 consid. 1.2). 

 Or, comme la procédure sommaire est applicable dans le cas d'espèce (art. 271 

let. a et 276 al. 1 CPC), l'appel joint est en principe irrecevable (art. 314  

al. 2 CPC). Toutefois, la Cour n'étant pas liée par les conclusions des 

parties relatives aux questions touchant les enfants mineurs (cf. infra, consid. 1.6), 

la question de la recevabilité de cette conclusion, allant au-delà de la simple 

confirmation de l'ordonnance attaquée, n'a pas besoin d'être tranchée. 

1.4 Les parties ont produit des pièces nouvelles en appel. 

 1.4.1 L'art. 317 al. 1 CPC prévoit que les faits et moyens de preuve nouveaux sont 

admissibles en appel pour autant qu'ils soient invoqués ou produits sans retard 

(let. a) et qu'ils n'aient pas pu l'être en première instance, bien que la partie qui 

s'en prévaut ait fait preuve de la diligence requise (let. b). 

 Lorsque la procédure est soumise à la maxime inquisitoire illimitée, ce qui est 

notamment le cas dans les causes concernant les enfants mineurs (art. 296 CPC), 

les parties peuvent présenter des nova en appel même si les conditions de  

l'art. 317 al. 1 CPC ne sont pas réunies (arrêt du Tribunal fédéral 5A_788/2017 du  

2 juillet 2018 consid. 4.2.1). 

 1.4.2 En l'espèce, les pièces produites par les parties sont pertinentes pour statuer 

sur le sort des enfants, de sorte qu'elles sont recevables. 
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 1.5 La cause revêt un caractère international en raison de la nationalité portugaise 

des parties. 

 Au vu du domicile de A______ et de son épouse, ainsi que de la résidence 

habituelle de C______ et D______ dans le canton de Genève, les Tribunaux 

genevois sont compétents pour se prononcer sur le litige qui leur est soumis (art. 

59, 62 al. 1 et 85 LDIP; art. 5 ch. 2 let. b de la Convention de Lugano du 30 

octobre 2007 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l'exécution 

des décisions en matière civile et commerciale [RS 0.275.12]; art. 5  

al. 1 de la Convention de La Haye du 19 octobre 1996 concernant la compétence, 

la loi applicable, la reconnaissance, l’exécution et la coopération en matière de 
responsabilité parentale et de mesures de protection des enfants [RS 

0.211.231.011]) et le droit suisse est applicable (art. 62 al. 2 et 3 et 85 LDIP;  

art. 4 al. 1 de la Convention de La Haye sur la loi applicable aux obligations 

alimentaires du 2 octobre 1973 [RS 0.211.213.01];  art. 15 al. 1 de la Convention 

de La Haye du 19 octobre 1996 précitée), ce qui n'est au demeurant pas contesté 

par les parties. 

 1.6 La Cour revoit la cause avec un plein pouvoir d'examen (art. 310 CPC).  

 Dans la mesure où l'appel porte sur des questions relatives à des enfants mineurs, 

les maximes inquisitoire illimitée (art. 55 al. 2 et 296 al. 1 CPC) et d'office (art. 58 

al. 2 et 296 al. 3 CPC) régissent la procédure (arrêt du Tribunal fédéral 

5A_788/2017 du 2 juillet 2018 consid. 4.2.1).  

2. L'appelant reproche au Tribunal d'avoir considéré qu'aucun changement notable 

n'était survenu dans les relations personnelles entretenues avec ses enfants et dans 

la communication avec son épouse, de sorte que le prononcé de mesures 

provisionnelles n'était pas nécessaire. 

 2.1  Les mesures protectrices de l'union conjugale demeurent en vigueur même 

au-delà de l'ouverture de la procédure de divorce. Une fois ordonnées, elles ne 

peuvent être modifiées par le juge des mesures provisionnelles qu'aux conditions 

de l'art. 179 CC applicable par renvoi de l'art. 276 al. 2 CPC (arrêt du Tribunal 

fédéral 5A_64/2018 du 14 août 2018 consid. 3.1).  

 Selon l'art. 179 al. 1 CC, le juge prononce les modifications commandées par les 

faits nouveaux et rapporte les mesures prises lorsque les causes qui les ont 

déterminées n'existent plus.  

 Lorsqu'il y a des enfants mineurs, l'art. 286 CC dispose que le juge peut ordonner 

que la contribution d'entretien soit augmentée ou réduite dès que des changements 

déterminés interviennent dans les besoins de l'enfant, les ressources des père et 

mère ou le coût de la vie (al. 1). Si la situation change notablement, le juge 
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modifie ou supprime la contribution d'entretien à la demande du père, de la mère 

ou de l'enfant (al. 2). 

 Selon la jurisprudence, la modification des mesures protectrices ne peut être 

obtenue que si, depuis leur prononcé, les circonstances de fait ont changé d'une 

manière essentielle et durable, à savoir si un changement significatif et non 

temporaire est survenu postérieurement à la date à laquelle la décision a été 

rendue, si les faits qui ont fondé le choix des mesures provisoires dont la 

modification est sollicitée se sont révélés faux ou ne se sont par la suite pas 

réalisés comme prévu, ou encore si la décision de mesures provisoires est apparue 

plus tard injustifiée parce que le juge appelé à statuer n'a pas eu connaissance de 

faits importants (arrêt du Tribunal fédéral 5A_64/2018 du 14 août 2018  

consid. 3.1).  

 Le point de savoir si un changement significatif et non temporaire est survenu 

postérieurement à la date à laquelle la décision a été rendue s'apprécie à la date du 

dépôt de la demande de modification (ATF 137 III 604 consid. 4.1.1; arrêt du 

Tribunal fédéral 5A_1001/2017 du 22 mai 2018 consid. 3).  

 2.2  En l'espèce, bien que la communication entre les époux se soit améliorée, ce 

fait nouveau ne revêt pas l'importance que lui prête l'appelant. En effet, le fait que 

l'intimée s'oppose fermement à l'instauration d'une garde alternée laisse 

transparaître certaines tensions entre les époux à ce sujet et le risque d'une 

dégradation de leur relation et de leur communication, dont l'impact sur les 

enfants est vraisemblable. Que la communication entre les parents soit bonne 

s'agissant de l'exercice du droit de visite de l'appelant ne permet pas de déduire 

qu'il en serait de même pour la garde. En effet, par rapport à l'exercice du droit de 

visite, la garde alternée implique plus de contacts entre les époux, ainsi qu'une 

collaboration plus étroite entre eux. A ce stade, en l'absence de modification 

suffisante des circonstances, il se justifie donc de maintenir le statu quo et d'offrir 

aux enfants la stabilité dont ils ont besoin. Les autres griefs de l'appelant à ce sujet 

concernent les conditions matérielles relatives à l'instauration d'une garde alternée, 

de sorte qu'ils sont sans pertinence à ce stade, faute d'un fait nouveau, important et 

durable justifiant d'entrer en matière sur cette question. 

 Par ailleurs, lors du dépôt de sa requête de mesures provisionnelles, A______ 

exerçait son droit de visite selon les modalités prévues par le juge des mesures 

protectrices. C'est dans le cadre de la présente procédure que les parents ont 

convenu, par succession d'accords, d'une nouvelle organisation des relations 

personnelles de l'appelant avec ses enfants. Or, ces faits, à l'instar de la levée de la 

curatelle précédemment instaurée, sont postérieurs à l'introduction de la requête, 

de sorte qu'ils ne justifient pas de modifier le droit de visite fixé sur mesures 

protectrices. Ce d'autant que ce jugement fixait le droit de visite entre l'appelant et 

ses enfants, à défaut d'accord contraire entre les parties. Ceux-ci étaient et sont 
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ainsi toujours libres de convenir d'autres modalités d'exercice du droit de visite, 

sans qu'il apparaisse nécessaire, à ce stade, de modifier le jugement de mesures 

protectrices de l'union conjugale concernant le droit de visite.  

 Par conséquent, le Tribunal n'est à bon droit pas entré en matière sur ces 

questions. 

3. Il n'est pas contesté en appel que les charges de C______ et D______ ont connu 

d'importantes modifications depuis le prononcé des mesures protectrices, de sorte 

que c'est à juste titre que le Tribunal est entré en matière sur les conclusions y 

relatives. 

 3.1 
 3.1.1  Lorsque la modification de la contribution d'entretien est requise et que le 

juge admet que les circonstances ayant prévalu lors du prononcé de mesures 

provisoires se sont modifiées durablement et de manière significative, il doit fixer 

à nouveau la contribution d'entretien, après avoir actualisé tous les éléments pris 

en compte pour le calcul dans le jugement précédent et litigieux devant lui  

(ATF 138 III 289 consid. 11.1.1; arrêt du Tribunal fédéral 5A_64/2018 du  

14 août 2018 consid. 3.1). La survenance de faits nouveaux importants et durables 

n'entraîne toutefois pas automatiquement une modification du montant de la 

contribution d'entretien; celle-ci ne se justifie que lorsque la différence entre le 

montant de la contribution d'entretien nouvellement calculée sur la base de tels 

faits et celle initialement fixée est d'une ampleur suffisante (arrêts du Tribunal 

fédéral 5A_64/2018 du 14 août 2018 consid. 3.1 et 5A_151/2016 du 27 avril 2016 

consid. 3.1).    

 3.1.2  Selon l'art. 276 CC, l'entretien de l'enfant est assuré par les soins, l'éducation 

et les prestations pécuniaires (al. 1). Les père et mère contribuent ensemble, 

chacun selon ses facultés, à l'entretien convenable de l'enfant et assument en 

particulier les frais de sa prise en charge, de son éducation, de sa formation et des 

mesures prises pour le protéger (al. 2). 

 L'art. 285 CC prévoit que la contribution d'entretien doit correspondre aux besoins 

de l'enfant ainsi qu'à la situation et aux ressources de ses père et mère; il est tenu 

compte de la fortune et des revenus de l'enfant (al. 1). La contribution d'entretien 

sert aussi à garantir la prise en charge de l'enfant par les parents et les tiers (al. 2). 

 Depuis l'entrée en vigueur au 1
er

 janvier 2017 du nouveau droit relatif à l'entretien 

de l'enfant, aux frais directs générés par l'enfant viennent s'ajouter les coûts 

indirects de sa prise en charge. Les coûts indirects reflètent le temps que les 

parents dédient à leurs enfants. Le parent qui s'occupe quotidiennement des 

enfants a moins de temps à consacrer à une activité professionnelle. Le coût des 

enfants se traduit ici soit par une baisse de revenu professionnel, soit par une 

hausse des heures consacrées au travail domestique et familial non rémunéré 
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occasionné par la présence des enfants (arrêt du Tribunal fédéral 5A_454/2017 du 

17 mai 2018 consid. 7.1.1). La contribution de prise en charge doit permettre de 

garantir la présence du parent gardien aux côtés de l'enfant. Cela nécessite de 

financer les frais de subsistance du parent qui s'occupe de l'enfant (arrêt du 

Tribunal fédéral 5A_454/2017 du 17 mai 2018 consid. 7.1.2.2; Message du 

Conseil fédéral du 29 novembre 2013 concernant la révision du code civil suisse 

(Entretien de l'enfant), FF 2014 p. 511 ss, p. 556). 

 La loi ne prescrit pas de méthode de calcul particulière pour arrêter la contribution 

d'entretien (ATF 128 III 411 consid. 3.2.2). Sa fixation relève de l'appréciation du 

juge, qui jouit d'un large pouvoir et applique les règles du droit et de l'équité  

(art. 4 CC; ATF 127 III 136 consid. 3a; arrêt du Tribunal fédéral 5A_524/2017 du 

9 octobre 2017 consid. 5.1.1). 

 3.1.3  Le juge doit en principe tenir compte du revenu effectif des parties, tant le 

débiteur d'entretien que le créancier pouvant néanmoins se voir imputer un revenu 

hypothétique supérieur (ATF 137 III 102 consid. 4.2.2.2). Lorsque le juge entend 

tenir compte d'un revenu hypothétique, il doit examiner successivement deux 

conditions. Il doit d'abord déterminer si l'on peut raisonnablement exiger d'une 

personne qu'elle exerce une activité lucrative ou augmente celle-ci, eu égard, 

notamment, à sa formation, à son âge et à son état de santé. Le juge doit ensuite 

établir si la personne a la possibilité effective d'exercer l'activité ainsi déterminée 

et quel revenu elle peut en obtenir, compte tenu des circonstances subjectives 

susmentionnées, ainsi que du marché du travail (ATF 137 III 118 consid. 3.2; 

arrêt du Tribunal fédéral 5A_103/2017 du 11 mai 2017 consid. 3.3.4.2). 

 Le caractère raisonnable d’un emploi accessoire exercé en sus d’une activité 
professionnelle à plein temps relève du pouvoir d’appréciation du juge (arrêt du 
Tribunal fédéral 5A_901/2015 du 13 juillet 2016 consid. 3.4). 

 Les allocations familiales font partie des revenus de l'enfant et doivent être payées 

en sus de la contribution d'entretien lorsqu'elles sont versées à la personne tenue 

de pourvoir à l'entretien de l'enfant (art. 285a al. 1 CC). Le juge doit par 

conséquent les déduire préalablement du coût d'entretien de l'enfant lorsqu'il fixe 

la contribution d'entretien (ATF 137 III 59 consid. 4.2.3; arrêt du Tribunal fédéral 

5A_372/2016 du 18 novembre 2016 consid. 5.1.1). 

 3.1.4  Pour calculer les besoins des parties, il convient de prendre comme point de 

départ le minimum vital au sens du droit des poursuites. Plus la situation 

financière des parties est serrée, moins le juge devra s'écarter des principes 

développés pour la détermination du minimum vital au sens de l'art. 93 LP. En cas 

de situation économique favorable, il est en revanche admissible de tenir compte 

d'autres dépenses effectives, non strictement nécessaires, soit d'un minimum vital 
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élargi (ATF 140 III 337 consid. 4.2.3; arrêt du Tribunal fédéral 5A_329/2016 du  

6 décembre 2016 consid. 4.1). 

 Seules les charges effectives, dont le débirentier s'acquitte réellement, doivent être 

prises en compte (ATF 126 III 89 consid. 3b et 121 III 20 consid. 3a; arrêt du 

Tribunal fédéral 5A_396/2013 du 26 février 2014 consid 6.2.1). Sa capacité 

contributive ne saurait être diminuée par un gonflement artificiel du passif, 

notamment par la comptabilisation d'un loyer excessif (ATF 130 III 537  

consid. 2.4; arrêt du Tribunal fédéral 5C.107/2005 du 13 avril 2006 consid. 4.2.1). 

Son minimum vital doit dans tous les cas être préservé (ATF 137 III 59 consid. 

4.2) et lors du calcul y relatif, il n'y a pas lieu de prendre en compte l'entretien que 

le débiteur verse pour ses enfants vivant dans un autre foyer (ATF 137 III 59 

consid. 4.2.1 et 4.2.2). 

 Les prestations pour l'entretien des enfants intègrent une participation à leurs frais 

de logement, de sorte que le loyer imputé à l'époux attributaire de leur garde doit 

être diminué dans cette mesure (arrêt du Tribunal fédéral 5A_464/2012  

du 30 novembre 2012 consid. 4.6.3). La part au logement peut être fixée à 20% du 

loyer pour un enfant et à 30% pour deux enfants (BASTONS BULLETTI, L'entretien 

après divorce : Méthodes de calcul, montant, durée et limites, in SJ 2007 II 77,  

p. 102). 

 3.1.5  Le juge de l'action en modification peut fixer le moment à partir duquel son 

jugement prend effet selon son appréciation et en tenant compte des circonstances 

du cas concret. Lorsque le motif pour lequel la modification d'une contribution 

d'entretien est demandée se trouve déjà réalisé au moment du dépôt de la requête, 

il ne se justifie normalement pas, du point de vue de l'équité, de faire remonter 

l'effet de la modification à un autre moment, le créancier de la contribution 

d'entretien devant tenir compte d'un risque de réduction ou de suppression de la 

rente dès l'ouverture de la procédure (arrêt 5A_501/2015 du  

12 janvier 2016 consid. 4.2; ACJC/674/2018 du 7 mai 2018 consid. 6.2.3). 

 3.1.6  Selon l'art. 10 al. 1 LARPA, l’Etat est subrogé à due concurrence des 
montants avancés en faveur des enfants, au sens de l’article 289 al. 2 CC. 

 A teneur de l'art. 289 al. 2 CC, la prétention à la contribution d'entretien passe 

avec tous les droits qui lui sont rattachés à la collectivité publique lorsque celle-ci 

assume l'entretien de l'enfant. L'art. 289 al. 2 CC crée un cas de subrogation légale 

au sens de l'art. 166 CO. Lorsque la collectivité publique fournit une aide qui se 

situe en deçà de la prétention à l'entretien de l'enfant, elle n'est subrogée dans les 

droits de celui-ci que jusqu'à concurrence des prestations versées; pour le surplus, 

l'enfant conserve la qualité de créancier des contributions d'entretien dues par les 

père et mère (ATF 123 III 161 consid. 4b).  
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 Le débirentier qui agit en suppression de sa dette d'entretien doit poursuivre 

simultanément l'enfant (respectivement son représentant) et la collectivité 

publique qui a fait l'avance (ATF 143 III 177 consid. 6; arrêt du Tribunal fédéral 

5A_643/2016 du 21 juin 2017 consid. 3.1). La contribution d'entretien ne peut être 

réduite avec effet au moment de la litispendance que pour la part dépassant les 

avances effectuées par la collectivité publique et sa suppression complète 

intervenir lorsque le jugement sera devenu définitif et exécutoire (arrêt du 

Tribunal fédéral 5A_643/2016 du 21 juin 2017 consid. 4.2; cf. également 

ACJC/1505/2017 du 21 novembre 2017 consid. 4.2.3). 

 3.2 

 3.2.1 En l'espèce, la contribution mensuelle d'entretien fixée sur mesures 

protectrices de l'union conjugale a été avancée dès le 1
er

 janvier 2017 par l'Etat de 

Genève, soit pour lui le SCARPA, à raison du montant de 673 fr. par mois et par 

enfant fixé par l'art. 4 al. 1 RARPA, lequel Service a été subrogé dans leurs droits 

à concurrence des sommes allouées.  

 Comme le versement de ces avances a été rendu vraisemblable par un versement 

du 7 juillet 2017, qu'aucun motif pouvant rendre vraisemblable l'interruption 

desdits versements ne l'a été, les avances ont vraisemblablement été versées 

durant toute la durée de la procédure et le seront encore jusqu'à décembre 2019 au 

plus tard en application de l'art. 5 al. 2 LARPA. 

 Ainsi, lors de l'introduction de la cause le 10 juillet 2017, la légitimation passive 

appartenait à la collectivité publique à concurrence de 1'346 fr. par mois  

(2 x 673 fr.), ainsi qu'à C______ et D______, soit pour eux l'intimée, à 

concurrence du solde des contributions non avancé, soit 227 fr. pour C______ 

(900 fr. – 673 fr.) et  

527 fr. pour D______ (1'200 fr. – 673 fr.).  

 Faute d'avoir assigné l'Etat de Genève, soit pour lui le SCARPA, la Cour ne 

pourra pas réduire les contributions d'entretien en faveur de C______ et D______ 

en deçà de 673 fr., par mois et par enfant, pour la période entre la litispendance et 

le jour précédant l'entrée en force de la présente décision. Dès l'entrée en force du 

présent arrêt, lesdites contributions pourront être diminuées en-dessous de ce 

montant. 

 3.2.2  Comme l'appelant a conclu dès sa première écriture du 10 juillet 2017 à ce 

que les contributions d'entretien en faveur de C______ et D______ soient 

supprimées dès le 10 juillet 2017, la Cour examinera les revenus et charges des 

membres de la famille à compter de cette date, afin de déterminer si une 

suppression, respectivement une réduction, des contributions d'entretien se 

justifient, le Tribunal ayant retenu à tort que le dies a quo de la réduction des 

pensions ne pouvait intervenir qu'au 1
er

 août 2018. 
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3.2.3  L'appelant a travaillé à plein temps pour un revenu mensuel net de 4'433 fr. 

en 2017, d'environ 4'316 fr. ([4'580 fr. – (4'580 fr. [revenu brut] x 13% [charges 

sociales])] x 13 / 12) de janvier à avril 2018 et de 4'953 fr. depuis  

mai 2018.  

Contrairement à l'avis du Tribunal, aucun revenu hypothétique ne peut être imputé 

au précité, dès lors que ce dernier travaille déjà à 100% pour E______. Même s'il 

a déjà cumulé cette activité principale avec celle accessoire d'agent d'entretien lors 

de la vie commune, rien n'indique qu'il serait encore en mesure de le faire à 

l'heure actuelle. En effet, en raison de ses problèmes de santé, le cumul de deux 

activités professionnelles est fortement déconseillé par son médecin. 

En 2017, ses charges se sont élevées à 3'622 fr. (arrondis) par mois, comprenant 

son entretien de base selon les normes OP (1'200 fr.), son loyer (1'900 fr.), sa 

prime d'assurance-maladie de base (431 fr. 35) et ses frais relatifs au scooter  

(90 fr. 85, comprenant l'assurance scooter  de 7 fr. 15, les impôts pour le scooter  

de 3 fr. 70 et les frais d'essence de 80 fr.), non contestés en appel. En 2018, ses 

charges ont augmenté de 29 fr. 65, correspondant à l'augmentation de sa prime 

d'assurance-maladie de base (461 fr.) et se sont ainsi élevées à 3'652 fr. (arrondis) 

par mois. 

 Dès lors que le juge des mesures protectrices lui avait imparti un délai à  

février 2017 pour trouver un nouveau logement, que l'appelant a débuté ses 

recherches uniquement en décembre 2017, alors même qu'il savait  que son loyer 

était excessif au vu de ses revenus et de ses obligations d'entretien en faveur 

d'enfants mineurs, le Tribunal a estimé à bon droit le loyer raisonnable de 

A______ à 1'900 fr. par mois (parking exclu), à l'instar du juge des mesures 

protectrices. 

Les montants relatifs à l'assurance RC, aux frais de chauffage, d'électricité, de 

redevance télévision, d'internet et de téléphone ne seront pas pris en considération, 

pour être compris dans l'entretien de base selon les normes OP. 

Il ne sera pas tenu compte de la prime d'assurance-maladie complémentaire et des 

frais liés à la voiture. Ce d'autant que les frais liés au scooter, supérieurs aux frais 

de transport publics (70 fr.), ont déjà été pris en compte et que la situation 

financière des parties ne permet pas de retenir des assurances facultatives. Pour ce 

motif également, il n'y a pas lieu de tenir compte des impôts de l'appelant. 

Comme les montants versés au SCARPA portent sur des arriérés de contributions 

d'entretien, il s’agit d’une dette et non d’une charge courante, de sorte qu'il n'en 
sera pas tenu compte dans les charges de l'appelant.  
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Faute d'avoir rendu vraisemblable que les autres dettes dont il se prévaut ont été 

contractées durant la vie commune aux fins d'entretien de la famille, leur 

remboursement ne sera pas non plus pris en compte dans les charges du précité. 

Vu l'âge de G______ (4 mois), il apparaît peu vraisemblable que l'appelant en 

partage la garde avec F______ dans l'immédiat. La production d'une convention 

sur l'attribution des bonifications pour tâches éducatives à raison de 50% chacun 

est insuffisante pour rendre vraisemblable qu'un tel mode de garde est effectif. 

Dès lors qu'il n'a pas non plus la garde de D______ et C______, l'entretien de 

base de l'appelant selon les normes OP s'élève à 1'200 fr. 

Il n'y a finalement pas lieu de tenir compte des frais d'entretien de G______ dans 

le calcul du minimum vital de l'appelant, pour les raisons exposées précédemment 

(cf. consid. 3.1.4). 

En définitive, le revenu mensuel net moyen de l'appelant sera arrêté à 4'638 fr. 

(4'433 fr. x 6 mois + 4'316 fr. x 4 mois + 4'953 fr. x 8 mois) pour la période de 

juillet 2017 – la modification des contributions d'entretien pouvant intervenir au 

plus tôt à compter du 10 juillet 2017 – au 31 décembre 2018 et à 4'953 fr., à 

compter de janvier 2019.  

De juillet 2017 à décembre 2018, ses charges seront évaluées en moyenne à  

3'642 fr. par mois (3'622 fr. x 6 mois + 3'652 fr. x 12 mois) et à 3'652 fr. dès le 

mois de janvier 2019.  

Ainsi, la Cour retient que l'appelant dispose d'un disponible mensuel moyen de 

996 fr. (4'638 fr. - 3'642 fr.) de juillet 2017 à décembre 2018 et de 1'301 fr.  

(4'953 fr. - 3'652 fr.) dès janvier 2019. 

 3.2.4  L'intimée n'a pas rendu vraisemblable qu'elle ne percevrait plus d'indemnités 

de chômage, raison pour laquelle il ne sera pas tenu compte du revenu légèrement 

inférieur dont cette dernière se prévaut en appel. Son revenu mensuel net est 

estimé à 2'895 fr., alors qu'il s'élevait à 3'500 fr. lors du prononcé des mesures 

protectrices. Dès lors que son taux d'activité de 58% n'est pas négligeable eu 

égard à l'âge de l'aînée de ses enfants (7 ans), il n'y a pas lieu d'exiger que 

l'intimée augmente son taux d'activité. Aucun revenu hypothétique ne lui sera 

donc imputé à ce stade. Pour le surplus, l'appelant n'a pas rendu vraisemblable 

qu'elle accomplirait des ménages en sus de son activité principale. 

En 2017, ses charges s'élevaient à 3'010 fr. (arrondis) par mois, comprenant son 

entretien de base selon les normes OP (1'350 fr.), sa part de loyer, charges 

comprises (1'151 fr. 25 [70 % x (1'858 fr. + 120 fr. – 333 fr. 35 (aide au 

logement)]), le loyer de la place de parking (153 fr.), ses primes d'assurance-

maladie, subside déduit (285 fr. 55) et ses frais de transport (70 fr.).  
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En 2018, ses charges se sont élevées à 3'240 fr. (arrondis) par mois, comprenant 

son entretien de base selon les normes OP (1'350 fr.), sa part de loyer, charges 

comprises (1'384 fr. 60 [70% x (1'858 fr. + 120 fr.)]), le loyer de la place de 

parking (153 fr.), sa prime d'assurance-maladie de base, subside déduit  

(282 fr. 30) et ses frais de transport (70 fr.). 

L'intimée a rendu vraisemblable que son allocation de logement avait été 

supprimée dès janvier 2018, en produisant la décision y relative de l'Office 

cantonal du logement et de la planification foncière. Le fait d'ignorer si B______ a 

adressé une réclamation à l'encontre de cette décision ne permet pas, à ce stade, de 

renverser la vraisemblance du fait considéré. Il est ainsi plus probable que 

l'intimée ne bénéficie plus de cette aide, plutôt que le contraire. 

Par ailleurs, l'appelant ayant admis dans le cadre de la procédure de mesures 

protectrices que la location de la place de parking était obligatoire et liée à celle de 

l'appartement, ce fait a été rendu vraisemblable, de sorte que le loyer y relatif sera 

comptabilisé dans les charges de l'intimée.  

Les pièces produites pour l'année 2017 ne permettent pas de dissocier le montant 

de la prime d'assurance-maladie de base et celui de la complémentaire, seul un 

total de 285 fr. 55 (subside déduit) étant mentionné. Toutefois, la question peut 

rester ouverte, vu son absence d'impact dans la présente procédure (cf. infra, 

consid. 3.2.8). Pour l'année 2018, il n'y a pas lieu de tenir compte de la prime 

d'assurance-maladie complémentaire de l'intimée, vu la situation financière des 

parties. 

Au vu de ce qui précède, les charges mensuelles de l'intimée seront estimées à 

3'163 fr. en moyenne (3'010 fr. x 6 mois + 3'240 fr. x 12 mois) de juillet 2017 à 

décembre 2018 et à 3'240 fr. à compter de janvier 2019. 

Son déficit mensuel est de 268 fr. (2'895 fr. – 3'163 fr.) de juillet 2017 à  

décembre 2018 et de 345 fr. (2'895 fr. – 3'240 fr.) dès janvier 2019. 

3.2.5 En 2017, les coûts directs de C______, allocations familiales déduites, se 

sont élevés à 550 fr. (arrondis) par mois, comprenant son entretien de base selon 

les normes OP (400 fr.), sa part de loyer, charges comprises (246 fr. 70 [15 % x 

[1'858 fr. + 120 fr. – 333 fr. 35 (aide au logement)]), sa prime d'assurance-maladie 

(53 fr. 75, subside déduit), ses frais de cantine (104 fr. 65) et de transports publics 

(45 fr.). 

En 2018, les coûts directs de C______, allocations familiales déduites, se sont 

élevés à 575 fr. (arrondis) par mois, comprenant son entretien de base selon les 

normes OP (400 fr.), sa part de loyer, charges comprises (296 fr. 70 [15 % x 

[1'858 fr. +  
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120 fr.]), sa prime d'assurance-maladie de base (27 fr. 60, subside déduit), ses 

frais de cantine (104 fr. 65) et de transports publics (45 fr.). 

La Cour retient que l'intimée et ses enfants ne bénéficient plus de l'aide au 

logement depuis le mois de janvier 2018, de sorte qu'il n'en sera plus tenu compte 

dans le calcul de leur part de loyer. 

Au vu de la situation financière des parties, la prime d'assurance-maladie 

complémentaire n'est pas prise en considération. Les pièces produites pour l'année 

2017 ne permettent pas de dissocier le montant de la prime d'assurance-maladie de 

base et celui de la complémentaire, seul un total de 53 fr. 75 (subside déduit) étant 

mentionné. Toutefois, dès lors que l'appelant admet le précédent montant, il en 

sera tenu compte pour l'année 2017. 

Les frais de cantine de C______ sont arrêtés à 104 fr. 65 ([7 fr. 25 x 4 jours x  

4.33 semaines x 10 mois] /12). 

Dès lors que le revenu net imposable de l'intimée pour les années 2016 et 2017 

était inférieur à 50'000 fr., qu'elle n'a pas rendu vraisemblable le paiement de 

montants liés à la prise en charge par le parascolaire, la Cour retiendra que cette 

prise en charge est gratuite pour les années scolaires 2017-2018 et 2018-2019  

(cf. supra, partie en fait, let. ed.). 

3.2.6 Jusqu'au 30 novembre 2017, les coûts directs de D______, allocations 

familiales déduites, se sont élevés à 1'025 fr. (arrondis) par mois, comprenant son 

entretien de base selon les normes OP (400 fr.), sa part de loyer (246 fr. 70), sa 

prime d'assurance-maladie (53 fr. 75, subside déduit), ses frais de crèche (410 fr.) 

et de nounou (215 fr. [25 fr. x 2 demi-journées x 4,33 semaines]). 

En décembre 2017, les coûts directs de D______, allocations familiales déduites, 

se sont élevés à 875 fr. (arrondis) par mois, dès lors que la nouvelle organisation 

du droit de visite a permis d'éviter les frais de nounou, les frais de crèche s'élevant 

désormais à 475 fr. 

Du 1
er

 janvier 2018 au 31 août 2018, les coûts directs de D______, allocations 

familiales déduites, se sont élevés à 900 fr. (arrondis) par mois, comprenant son 

entretien de base selon les normes OP (400 fr.), sa part de loyer (296 fr. 70),  

sa prime d'assurance-maladie de base (27 fr. 60, subside déduit) et ses frais de 

crèche (475 fr.). 

A compter du 1
er

 septembre 2018, ses coûts directs, allocations familiales 

déduites, s'élèvent à 530 fr. (arrondis) par mois, comprenant son entretien de base 

selon les normes OP (400 fr.), sa part de loyer (296 fr. 70), sa prime d'assurance-

maladie de base (27 fr. 60, subside déduit), ainsi que ses frais de cantine 

(104 fr. 65).  
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Par souci de simplification, les coûts directs de D______, allocations familiales 

déduites, seront arrêtés en moyenne à 851 fr. (arrondis) par mois (1'025 fr. x  

5 mois + 875 fr. x 1 mois + 900 fr. x 8 mois + 530 fr. x 4 mois) de juillet 2017 au 

31 décembre 2018, puis à 530 fr. dès janvier 2019. 

Dès lors que D______ est actuellement âgé de 4 ans et que les transports publics 

genevois sont gratuits jusqu'à l'âge de six ans, il n'y a pas lieu de tenir compte de 

ce poste dans le calcul de ses charges. 

La Cour renvoie aux explications sous consid. 3.2.5 s'agissant de l'exclusion des 

frais liés à la prise en charge par le parascolaire et des montants retenus pour le 

loyer, la prime d'assurance-maladie et les frais de cantine.  

3.2.7 Les coûts directs de G______ sont estimés à 342 fr. (arrondis) par mois, 

allocations familiales déduites (entretien de base selon les normes OP (400 fr.), 

part de loyer, charges comprises (214 fr. [20% x 1'070 fr.]), prime d'assurance-

maladie de base (27 fr. 60)). 

Les frais de téléréseau, ajoutés au loyer de la mère de G______, ne sont pas pris 

en considération, pour être déjà compris dans l'entretien de base selon les normes 

OP. 

Faute de pièce y relative, le montant de la prime d'assurance-maladie de base de 

G______ sera estimé à 27 fr. 60, correspondant au montant retenu pour C______ 

et D______ en 2018. 

 3.2.8 L'intimée n'a pas allégué ni a fortiori démontré qu'elle aurait exercé, avant la 

naissance de ses enfants, un emploi lui permettant de couvrir ses propres charges 

et qu'elle aurait dû arrêter de travailler ou réduire son taux d'activité du fait de leur 

naissance. Cela étant, la précitée ne démontre pas que la naissance de ses enfants 

aurait entravé sa capacité de gain. Ainsi, quand bien même son budget présente un 

déficit mensuel, il n'y a pas lieu de fixer une contribution de prise en charge. 

 3.2.9  L'intimée contribue déjà à l'entretien de C______ et D______ par les soins 

et l'éducation qu'elle leur prodigue au quotidien. Seuls les revenus de l'appelant 

seront donc mis à contribution pour financer le coût d'entretien de ses enfants.  

 Ce dernier n'a pas rendu suffisamment vraisemblable l'existence d'un accord avec 

la mère de G______ concernant sa prise en charge et la participation effective à 

l'entretien de celui-ci, de sorte qu'à ce stade, il n'y a pas lieu de tenir compte d'une 

prétendue contribution d'entretien en sa faveur. 

 3.2.10  Les considérants qui précèdent conduisent à la modification des chiffres 1 

et 2 du dispositif de l'ordonnance entreprise. 
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 Même si les charges des enfants sont inférieures au montant de 673 fr., la 

libération de l'appelant en deçà d'un tel montant ne peut pas être prononcée entre 

le jour de la litispendance et celui précédant l'entrée en force de la présente 

décision, l'appelant n'ayant pas assigné le SCARPA (cf. consid. 3.2.1), de sorte 

que l'appelant sera débouté de ses conclusions en modification pour cette période 

en tant qu'elles tendent à la fixation d'une contribution d'entretien d'un montant 

inférieur au minimum précité. 

 La Cour libérera en revanche l'appelant de l'obligation d'assumer le solde des 

contributions non avancé par le SCARPA, soit 227 fr. pour C______ (900 fr. – 

673 fr.) et 527 fr. pour D______ (1'200 fr. – 673 fr.); les enfants, soit pour eux 

l'intimée, ayant conservé la légitimation passive à ce propos. 

 L'appelant sera donc condamné à payer à l'intimée, par mois et d'avance, 

allocations familiales non comprises, à titre de contribution à l'entretien de :  

- C______, 673 fr. jusqu'au jour précédant l'entrée en force du présent arrêt, puis 

575 fr. à compter de cette date. 

- D______, 673 fr. jusqu'au jour précédant l'entrée en force du présent arrêt, puis  

530 fr. à compter de cette date.  

Au vu de ce qui précède, l'entretien convenable de D______, après déduction des 

allocations familiales, sera par ailleurs fixé – conformément à l'art. 286a CC – à 

851 fr. par mois du 10 juillet 2017 jusqu'au 31 décembre 2018.  

4. 4.1 Si l'instance d'appel statue à nouveau, elle se prononce sur les frais de la 

première instance (art. 318 al. 3 CPC). 

 En l'occurrence, le premier juge ayant réservé la décision finale du Tribunal quant 

au sort des frais judiciaires, il n'y a pas lieu de se prononcer sur cette question. Vu 

la nature familiale du litige, le Tribunal a eu raison de ne pas allouer de dépens 

(art. 107 al. 1 let. c CPC). 

 Le jugement entrepris sera donc confirmé sur ces points. 

 4.2  Les frais judiciaires d'appel seront arrêtés à 2'000 fr. (art. 96 CPC cum art. 31 

et 37 du Règlement fixant le tarif des frais en matière civile, RTFMC - E 1 05.10) 

et mis à la charge des parties par moitié chacune, vu la nature familiale et l'issue 

du litige (art. 106 al. 2 et 107 al. 1 let. c CPC). Les parties plaidant toutes deux au 

bénéfice de l'assistance judiciaire, ces frais seront provisoirement laissés à la 

charge de l'Etat de Genève, lequel pourra en réclamer, le cas échéant, le 

remboursement ultérieurement (art. 122 al. 1 let. b et 123 CPC; art. 19 RAJ-

RS/GE E 2 05.04). 
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Pour les mêmes motifs, chaque partie supportera ses propres dépens (art. 107  

al. 1 let. c CPC).  

 

* * * * * 

PAR CES MOTIFS, 

La Chambre civile : 

A la forme : 

Déclare recevable l'appel interjeté le 21 septembre 2018 par A______ contre 

l'ordonnance OTPI/527/2018 rendue le 27 août 2018 par le Tribunal de première 

instance dans la cause C/15843/2017-11. 

Au fond : 

Annule les chiffres 1 et 2 du dispositif de cette ordonnance, et, statuant à nouveau : 

Modifie le dispositif de l'arrêt ACJC/1462/2016 rendu sur mesures protectrices de 

l'union conjugale le 4 novembre 2016 dans le sens suivant: 

Dit que l'entretien convenable de D______, après déduction des allocations familiales, 

est fixé à 851 fr. par mois du 10 juillet 2017 au  

31 décembre 2018. 

Condamne A______ à payer en mains de B______, par mois et d'avance, allocations 

familiales non comprises, à titre de contribution à l'entretien de C______, 673 fr. du 10 

juillet 2017 jusqu'au jour précédant l'entrée en force du présent arrêt, puis 575 fr. à 

compter de cette date. 

Condamne A______ à payer en mains de B______, par mois et d'avance, allocations 

familiales non comprises, à titre de contribution à l'entretien de D______, 673 fr. * 

jusqu'au jour précédant l'entrée en force du présent arrêt, puis 530 fr. à compter de 

l'entrée en force du présent arrêt.  

Confirme le dispositif de l'arrêt ACJC/1462/2016 pour le surplus. 

Confirme l'ordonnance attaquée pour le surplus. 

Déboute les parties de toutes autres conclusions. 

* du 10 juillet 2017 
Rectification 
d'erreur matérielle 
le 18 avril 2019 
(art. 334 CPC). 
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Sur les frais : 

Arrête les frais judiciaires d'appel à 2'000 fr. et les met à la charge de A______ et de 

B______ à raison d'une moitié chacun. 

Dit qu'ils sont provisoirement supportés par l'Etat de Genève. 

Dit que chaque partie supporte ses propres dépens. 

Siégeant : 

Monsieur Laurent RIEBEN, président; Monsieur Patrick CHENAUX,  

Madame Fabienne GEISINGER-MARIETHOZ, juges; Madame Sandra MILLET, 

greffière. 

Le président : 

Laurent RIEBEN 

 La greffière : 

Sandra MILLET 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Indication des voies de recours : 

 

Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 

(LTF; RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa 

notification avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal 

fédéral par la voie du recours en matière civile. 

 

http://intrapj/perl/JmpLex/RS%20173.110
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Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14. 

 
Valeur litigieuse des conclusions pécuniaires au sens de la LTF supérieure ou égale à 30'000 fr. 

 


